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	2.5 Les articles L 423-13 et D 423-1 du CASF précisent que l’assistant familial accueillant un enfant en situation de handicap, ou ayant une problématique particulière peut avoir droit à une majoration de sa rémunération lorsque pèsent des contraintes réelles dues aux soins particuliers ou à l‘éducation spéciale entrainés par l’état de santé de l’enfant. A cet effet, une évolution du processus de décision a été proposée par la mise en place d’une commission unique des majorations de salaire.
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